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Introduction


Ce travail s’inscrit dans le cadre du projet TACIT (Traitements Automatiques pour la Compréhension d’Informations Textuelles) réalisé au GREYC (Groupe Recherche En Informatique, Image, Instrumentation de Caen), par des chercheurs de l’ISMRA et de l’Université de Caen. Il constitue notre projet principal de fin d’études d’ingénieur à L’ENSI de Caen. Il a été supervisé par Pierre Nugues, membre du GREYC.


Le projet a pour but de convertir du texte écrit en langue naturelle décrivant un accident en un formalisme exploitable par un simulateur de scènes en 3D (écrit en Java3D). Le simulateur a été réalisé par Arjan Egges (2000), il en sera question dans la partie II.


Après une description de l’extraction d’information en général et de l’état de l’art dans ce domaine, nous présenterons le projet TACIT ainsi que les différents travaux ayant conduit au nôtre.

I. L’extraction d’information

1. Présentation


Si on se trouve en présence d’une grande quantité de documents, on cherche naturellement à les classer grâce à des critères permettant de les différencier et surtout de les retrouver rapidement. Par exemple une bibliothèque sans fiches descriptives des livres qui la compose ne serait pas pratique. C’est pourquoi il existe dans la plupart des bibliothèques un système informatique permettant de retrouver un livre par l’intermédiaire de sa fiche en rapport avec le sujet voulu. Par contre, actuellement les fiches sont générées manuellement. Ne serait-il pas plus agréable de pouvoir générer ces fiches automatiquement à partir de l’ensemble des livres de la bibliothèque ?

On retrouve ce type de problèmes dans l’indexation des pages composant le web, qui se contente généralement de filtrer des mots-clés. Tous ceux ayant effectué des recherches sur Internet ont été confrontés à ce problème, à savoir que les pages trouvées contenaient bien les mots-clé recherchés, mais ne discutaient absolument pas du sujet voulu.

C’est de ce type de problèmes qu’est née l’extraction d’information, tâche qui consiste à remplir des formulaires ou des entrées de bases de données avec des techniques plus raffinées. Les systèmes existants à l’heure actuelle sont capables d’extraire certains passages pertinents de textes, grâce par exemple à la recherche de mots-clés. De plus en plus, on cherche à obtenir des informations plus précises (Par exemple, qui est le responsable d’un accident de voiture décrit par un constat amiable). Cela implique non seulement l’identification des entités et des événements représentatifs mais aussi des relations entre ces entités.

Un bon complément d’information sur ce sujet est donné par l’article de J. R. Hobbs et al. (1997) sur le fonctionnement de FASTUS, un système réalisant cette tâche sur des textes écrits en langue naturelle.

Il traite plus particulièrement de la distinction fondamentale entre l’extraction d’information et la compréhension de texte. Pour ce qui est de l’extraction d’information :

· La plupart du temps, seule une petite fraction (10 ou 20%) du texte est pertinente, 

· La représentation des informations extraites se fait sous une forme prédéfinie, plutôt simple et rigide.

· Les nuances subtiles du sens et des intentions de l’auteur ont au mieux une importance secondaire

Ceci contraste avec la compréhension de textes où :

· Le but est de donner du sens à tout le texte ;

· La représentation des résultats doit permettre de tenir compte de la complexité du langage.

· On veut reconnaître les nuances de sens et des intentions de l’auteur .

2. Les systèmes d’extraction d’informations

Le schéma ci-dessous représente l’architecture classique d’un système d’extraction qui se compose de deux parties principales : l’analyse textuelle locale permettant d’extraire toutes les entités, puis l’analyse du discours, qui résout la coréférence et crée les relations entre les entités.
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II. Contexte de travail : Le Projet TACIT


Le projet TACIT est né en 1996 sur l’initiative du GREYC et du LIPN et se centre sur l’extraction d’information. Un des axes de recherche de ce groupe de travail consiste à extraire de constats d’accidents les informations pertinentes permettant de décrire la scène. L’objectif est ensuite de pouvoir visualiser l’accident, en générant une animation sur ordinateur. La base de test considérée est le corpus MAIF, regroupant 87 textes de constats d’accidents. Ce corpus a déjà fait l’objet de plusieurs études (Vuillaume 1998, Egges 2000).


L’un de ces travaux (Vuillaume 1998) concerne tout particulièrement de la partie extraction d’informations. Il cherche à définir des méthodes générales intégrant les différents outils mis à disposition par les recherches récentes en Traitement Automatique de la Langue Naturelle (T.A.L.N). Il s’appuie sur le corpus MAIF, comme exemple d’application de ces méthodes mais son travail consiste également à dégager de ce cas particulier un modèle de systèmes, à différencier la partie réutilisable de ces systèmes de celle dépendante des données traitées. Ce travail constitue en quelque sorte la première étape du traitement des constats d’accidents.

L’autre (Egges 2000) concerne l’étape finale, consistant à la simulation graphique de la scène d’accident. Son travail a d’abord consisté à définir un formalisme de représentation de l’accident qui répertorie et structure toutes les informations nécessaires à l’élaboration d’une animation. Il a ensuite implémenté une application, CarSim, basée sur Java, qui exploite les descriptions d’accidents écrites dans ce formalisme et génère l’animation correspondante. 

Le prolongement logique de ces travaux consiste à les intégrer au sein d’une chaîne de traitement qui réalise automatiquement le processus de bout en bout. A priori, il suffit pour cela de convertir la sortie du système d’extraction selon les règles définies dans le formalisme de description utilisé en entrée du simulateur. Malheureusement, le travail d’extraction a été réalisé avant la définition du formalisme de description et ne répond pas totalement aux attentes. Les informations extraites ne sont pas assez complètes pour permettre de les exploiter directement. Notre travail a pour but de compléter ces informations pour construire des descriptions valides interprétables par le simulateur.

III. Système réalisé


Notre approche du problème à d’abord consisté à utiliser comme base de travail la sortie fournie par le premier système décrit dans le paragraphe précédent (Vuillaume 1998). Nous avons cherché à développer une application capable de réorganiser ces données à l’aide de quelques règles d’inférence pour les rendre compatibles avec le format d’entrée du simulateur. Cette première étude, qui a fait l’objet d’une implémentation en JESS nous a montré les limites du système d’extraction et que l’obtention des informations complémentaires impliquait une nouvelle analyse sémantique. De plus, le système d’extraction utilise, en ce qui concerne la partie analyse, l’analyseur morphosyntagmatique réalisé au GREYC (Vergne et al. 1999). Ce nouvel outil est très puissant et donne des résultats plus que satisfaisants. Cependant, c’est un système très général, pas dédié particulièrement au corpus d’étude. L’intégration de ces deux systèmes avec le simulateur apporte une certaine lourdeur au système envisagé et est rendue difficile par le fait qu’ils sont encore en cours de développement. 


Notre but étant d’obtenir de bons résultats pour le corpus considéré, nous avons opté pour une approche plus spécialisée. Nous avons donc cherché à construire un nouvel outil d’analyse du texte écrit qui utilise des règles plus simples mais ne s’appliquant qu’aux constats d’accidents. Le point de départ de cette application est un analyseur syntaxique se servant d’un lexique restreint aux données traitées, écrit en Prolog par Pierre Nugues. Les termes employés dans les constats sont en général toujours les mêmes, donc on peut supposer que ceux présent dans le corpus considéré sont représentatifs et que par conséquent notre système pourra s’appliquer à d’autres constats. Plutôt que chercher à décrire précisément une partie des constats, on privilégie l’obtention de résultat pour tous les constats. L’évaluation est faite par rapport au nombre de textes simulés avec réalisme.

1. Formalisme d’entrée du simulateur


Ce formalisme décompose un accident en trois parties : la description des objets statiques, comme les routes, les arbres, les panneaux et tout ce qui ne bouge pas, la description des objets dynamiques, c’est à dire les véhicules impliqués dans la scène, et la description des collisions, en précisant l’acteur et la victime. Prenons l’exemple du texte A4 du corpus MAIF:

Véhicule B venant de ma gauche, je me trouve dans le carrefour, à faible vitesse environ 40 km/h, quand le véhicule B, percute mon véhicule, et me refuse la priorité à droite. Le premier choc atteint mon aile arrière gauche, sous le choc, et à cause de la chaussée glissante, mon véhicule dérape, et percute la protection métallique d’un arbre, d’où un second choc frontal.

Ce texte décrit un accident impliquant deux voitures à un carrefour. On distingue deux chocs. Le premier entre les deux voitures, et le second entre la voiture du narrateur et un arbre. La description correspondante dans le format d’entrée du simulateur figure à la page suivante. La description des objets dynamiques comprend une description de ces objets mais aussi une description de leurs mouvements, par l’intermédiaire de « INITDIRECTION » qui contient la direction initiale de l’objet, et par « CHAIN » qui décrit les événements successifs intervenant sur cet objet. L’accident proprement dit est décrit par un ensemble de collisions. Une collision implique un acteur et une victime, en précisant leurs identités (faisant référence au champ « ID » de la description des véhicules) et les parties du véhicule impliquées dans le choc. On remarque que la partie du véhicule peut être inconnue, elle sera déduire de la configuration de l’accident par le simulateur.


Les notions d’acteur et de victime désignent respectivement le « choquant » et le « choqué ». Il n’y a pas nécessairement concordance avec l’auteur et la victime de l’accident, dont la détermination serait basée sur une analyse des tords qui s’appuierait sur le code de la route.

L’ensemble du formalisme est décrit précisément dans l’annexe 1.

 // Static objects 

STATIC [ 

ROAD [ 

KIND = crossroad; 

] 

TREE [ 

ID = tree; 

COORD = ( 5.0, ­5.0 ); 

] 

] 

// Dynamic objects 

DYNAMIC [ 

VEHICLE [ 

ID = Vehicle B; 

KIND = car; 

INITDIRECTION = east; 

CHAIN [ 

EVENT [ 

KIND = driving_forward; 

] 

]

 

] 

VEHICLE [ 

ID = my vehicle; 

KIND = car; 

INITDIRECTION = north; 

CHAIN [ 

EVENT [ 

KIND = driving_forward; 

]
 

] 

] 

] 

// Collision objects 

ACCIDENT [ 

COLLISION [ 

ACTOR = Vehicle B, unknown; 

VICTIM = my vehicle, leftside; 

COORD = ( 1.0, 1.0 ); 

]
 

COLLISION [ 

ACTOR = my vehicle, front; 

VICTIM = tree, unknown; 

]
 

]

2. Extraction des informations
Notre technique consiste d’abord à extraire la configuration de la route grâce à la recherche de mots-clés, ainsi que tous les objets statiques. On génère ensuite une description par défaut de l’accident selon le type de route, c’est à dire un carrefour, une ligne droite ou un virage. On cherche ensuite à affiner ou compléter cette description grâce à des règles les plus simples possibles se servant de la phrase découpée en groupes grammaticaux.

1. Extraction de la configuration routière :

On considère 3 configurations différentes :

· Un carrefour, identifié par les mots clés carrefour, croisement, intersection.

· Un virage à gauche, identifié par les mots clés virage, courbe, tournant.

· Une ligne droite, qui correspond au cas où aucun des mots précédents n’a été trouvé.

Le simulateur CarSim prévoit une 4e configuration, le virage à droite. Nous n’en tenons pas compte d’une part car un virage à droite et un virage à gauche sont équivalents, d’autre part car nous n’extrayons pas les directions initiales et qu’il nous est impossible de différencier les deux cas. Une troisième raison, moins rigoureuse, est qu’il n’existe qu’un seul texte du corpus contenant un virage et qu’il s’agit d’un virage à gauche.

2. Extraction des objets statiques :

La même technique de filtrage est utilisée pour extraire les éventuels objets statiques. Ils peuvent être de 3 types :

· Un arbre, identifié par les mots clés arbre, pin, chêne…

· Un panneau de stop, identifié par le mot clé stop.

· Un passage piéton, identifié par le mot clé clouté.

3. Extraction des chocs :

La première étape consiste à extraire les verbes de chocs. Le filtrage se fait encore par mots-clés. Quand un verbe de choc est trouvé, le système détermine s’il est à la voie passive ou active. Il cherche ensuite le sujet du verbe puis soit son complément d’objet soit son complément d’agent. 

Il dispose pour cela de trois fonctions, à savoir find_subject, find_object, et find_agent, qu’il utilise différemment selon la voie du verbe. Quand le verbe est la voie active, le sujet du verbe est l’acteur du choc et l’objet la victime. Dans le cas d’une voie passive, le sujet est la victime et l’agent est l’acteur.

Détaillons maintenant le fonctionnement de ces fonctions.

· La fonction find_subject extrait le dernier groupe nominal précédant le verbe qui décrit un acteur valide, c’est à dire un véhicule quelconque ou un pronom personnel au nominatif, comme je, il, ou nous.

· La fonction find_object commence par chercher le premier groupe nominal suivant le verbe qui décrit une victime valide, c’est à dire un véhicule ou un objet statique. Si elle n’en trouve pas, elle cherche à l’intérieur du groupe verbal s’il y a un pronom réfléchi ou un pronom personnel. Dans le cas contraire elle extrait le premier groupe nominal trouvé après le verbe.

· La fonction find_agent cherche un acteur valide dans un groupe prépositionnel introduit par par.

Ces fonctions déterminent la validité d’un acteur ou d’une victime grâce à une liste de mots prédéfinie dans le programme.

Les verbes considérés sont des verbes de choc directs. En effet on n’extrait pas les chocs introduits par des verbes négatifs, comme « je n’ai pas pu éviter… ». On ne prend pas non plus en compte les chocs introduits par le mot choc, comme « Le choc fut inévitable ».

Chaque verbe trouvé conduit à la création d’une entité choc contenant l’acteur, la victime, le groupe verbal et une identité permettant de différencier les chocs. L’étape suivante consiste à interpréter ces entités chocs de manière à produire les collisions et les véhicules associés.

4. Générations des collisions et des objets dynamiques : 

Pour chaque choc, le système cherche à extraire des parties de véhicule contenues dans les groupes représentant l’acteur et la victime. La recherche se fait par les mots clés avant, arrière, droite ou gauche.

Mais il est possible que la victime représente un objet statique. Si cet objet est un arbre, c’est qu’il a déjà été identifié lors de l’étape numéro 2, et par conséquent on relie la victime avec cet arbre. Il existe dans le corpus beaucoup d’autres objets statiques impliqués dans des collisions, comme des murs ou des trottoirs, qui ne sont pas prévus dans le simulateur. Par conséquent, pour ces objets, on crée un nouvel objet statique de type arbre que l’on relie à la victime.

Le système crée alors dans tous les cas 2 véhicules et une collision entre ceux-ci dont les caractéristiques sont fonction de la configuration routière. Nous avons donc à nouveau 3 cas de figure :

· Cas de la ligne droite : Les deux véhicules partent face à face, l’un allant vers l’est l’autre vers l’ouest. La collision est alors un choc frontal.

· Cas du virage : Le premier véhicule part vers l’est puis tourne à gauche. Le deuxième part vers le sud et tourne à droite. La collision est un choc frontal qui a lieu dans le virage.

· Cas du carrefour : Nous avons repris ici le cas qui nous semblait le plus probable à savoir un refus de priorité à droite. Le premier véhicule se dirige tout droit vers l’est. Le deuxième va vers le nord. Pour simuler un refus de priorité, il faut que l’acteur du choc percute sa victime sur le coté gauche avec l’avant de son véhicule. 

Vu que nous ne filtrons pas les évènements autres que les chocs, ni les directions initiales, les 3 cas précédents seront les seuls possibles.

Il arrive dans certain cas que le système ne trouve pas l’acteur ou la victime d’un choc. Cela se produit lorsque le sujet est représenté par un pronom relatif, lorsque l’objet est introduit par une préposition ou lorsque le système ne trouve pas d’acteur valide et se traduit par la présence de variables libres dans la représentation du choc. Pour pouvoir tenir compte de ces chocs, on crée des objets par défaut. Ces objets sont également créés en fonction de la configuration de la route et respectent les règles énoncées ci-dessus. 

5. Suppression des objets superflus, coréférence :

Le traitement des chocs conduit toujours à la création de 2 véhicules par choc. Il se peut pourtant qu’un même véhicule soit impliqué dans plusieurs chocs. D’autre part, lorsqu’un objet statique est la victime d’un choc, le système lui associe quand même un véhicule. Il faut alors éliminer les véhicules superflus.

Lorsqu’on trouve un véhicule représentant un objet statique, on l’élimine froidement. Ce n’est pas aussi simple lorsque l’on a à éliminer des doublons. En première approximation, deux véhicules représentent la même personne si leurs identifiants sont identiques. L’identifiant est constitué du groupe nominal représentant l’acteur ou la victime. Pour faciliter la coréférence, un mécanisme d’identification du narrateur a été mis en place. Il regroupe les identifiants contenant des pronoms personnels ou des articles possessifs à la première personne du singulier ou encore « le véhicule A » sous l’identifiant énonciateur. On peut remarquer que les identifiants des objets par défaut sont énonciateur et defaut_B. 

6. Extraction des chaînes d’évènements :

La plupart du temps, les véhicules ne se contentent pas d’aller tout droit mais effectuent une succession d’actions. Dans le formalisme d’entrée du simulateur, ces actions possibles correspondent aux évènements et sont en nombre limité : aller tout droit, tourner à gauche ou à droite, changer de file, doubler ou s’arrêter. Dans le texte ces actions sont repérées par des verbes, par exemple redémarrer pour l’action aller tout droit. Il faut à la fois trouver ces verbes mais aussi les rattacher à l’un des véhicules existants. Pour cela, plusieurs cas se présentent :

· Si le sujet représente le narrateur : on ajoute l’événement lié au verbe à la chaîne d’évènements du véhicule identifié par énonciateur.

· Sinon,

· S’il n’y a que deux véhicules : on ajoute l’événement lié au verbe à la chaîne d’évènements du véhicule qui ne désigne pas le narrateur.

· Sinon on cherche une correspondance exacte entre le sujet du verbe et l’identifiant d’un véhicule.

Certains verbes impliquent plusieurs évènements. C'est le cas de redémarrer qui suppose que l’on se soit arrêté auparavant. Il se traduira donc par l’ajout d’un événement stop suivi d’un événement aller tout droit.

L’ordre final de la chaîne d’évènements ne respecte pas nécessairement la chronologie de l’action mais correspond à l’ordre d’apparition des verbes dans le texte. 

7. Ecriture de l’Accident Description :

Nous disposons désormais d’un nombre suffisant d’informations pour générer une description de l’accident conforme au formalisme d’entrée du simulateur. De plus, les faits inférés par le système ont les mêmes champs que les éléments du formalisme. Ceci permet de convertir facilement ces faits en un fichier texte exploitable par le simulateur.

IV. Résultats et limites.

Plusieurs critères rentrent dans l’évaluation des résultats. Tout d’abord, il faut s’assurer que le système a bien extrait certaines informations : d’une part les chocs et leurs participants, d’autre part les évènements correctement liés aux véhicules. Ensuite on s’intéresse au réalisme de la simulation. La scène simulée doit ressembler à l’accident décrit dans le texte ; lorsque ce n’est pas le cas, on veut savoir quel type d’information manque pour obtenir une simulation correcte. 

L’évaluation a été menée sur les 87 textes du corpus MAIF. Pour 17% des textes, le système donne une description d’accident qui aboutit à une simulation réaliste et cohérente avec le constat. Les chocs sont trouvés dans 69% des cas, les évènements dans 36%. Il faut remarquer que, parmi les cas d’échec, le manque de réalisme de la simulation est dû à une absence d’extraction des directions initiales pour 40% des descriptions d’accidents. Le détail des résultats texte par texte est donné dans l’annexe 2.

1. Quantité d’informations extraites


A priori, les informations principales à extraire sont les chocs et leurs participants. Ces informations sont correctement extraites en ce qui concerne le nombre de véhicules ou d’objets statiques participants aux collisions, ainsi que pour le nombre de chocs, sauf dans certains cas :

· si le choc est introduit par un nom ou par un verbe au gérondif

· si le système ne trouve pas d’acteur ou de victime valide

· si le verbe introduisant le choc est à la forme négative, comme dans le cas de « je n’ai pas pu éviter … »

Les actions des véhicules sont bien extraites tant qu’elles sont introduites par des verbes. En revanche, leur enchaînement ne correspond pas forcément à la réalité puisqu’il ne tient pas compte des éventuelles indications temporelles présentes dans le texte. L’ordre obtenu par le système est tout de même convenable. En général, les textes de constats amiables sont constitués de phrases simples se succédant dans le même ordre que les actions. 

L’extraction des parties de véhicule impliquées dans une collision est plus limitée. En effet, le système ne cherche ces informations que dans les groupes nominaux désignant le sujet et l’objet des verbes de choc. Comme la plupart des informations relatives aux pièces des véhicules sont précisées dans des groupes prépositionnels et que nous n’effectuons pas une analyse grammaticale assez performante pour relier les groupes entre eux, le système ne fournit qu’un nombre très restreint de parties. 

La plus grosse lacune de ce système est qu’il n’extrait aucune direction initiale. Il se contente de les déduire de la configuration de la route et des rôles des véhicules dans le choc. Cela peut conduire à des simulations fausses lorsque la scène décrite ne correspond pas à l’un des trois cas de figure discutés dans le paragraphe III.2.4. traitant de la génération des collisions.

2. Obtention d’un fichier exploitable


Le système produira une description d’accident quel que soit le texte d’entrée. Ceci permet d’obtenir une solution pour tous les textes de constats, mais rien ne garantit que le texte d’entrée décrit réellement un accident. Par exemple, une recette de cuisine sera simulée par un choc frontal dans une ligne droite.


D’autre part, le fichier produit est conforme au formalisme du simulateur, mais n’est pas forcément simulable. Ceci vient du fait que le simulateur ne prend en compte qu’un nombre restreint de scénarii. Nous avons essayé de faire slalomer une voiture, simulant ainsi une perte de contrôle, en définissant la chaîne d’évènements comme une succession de changements de file. La description d’accident respecte le formalisme et ne produit aucune erreur de parsing, mais est refusée par le planificateur de trajectoire.

3. Réalisme de la simulation

Dans le cas où l’accident correspond à peu près aux trois cas de base envisagés, la simulation est très convenable. La plupart des problèmes sont dus au fait que les directions initiales ne sont pas extraites. Dans le cas où un véhicule rentre dans un autre devant lui, leurs directions initiales sont identiques, et ceci ne sera pas du tout reconnu par le système. On remarquera également que s’il y a trois véhicules et deux collisions, l’un des véhicules peut être tour à tour acteur et victime. Donc à une certaine étape du processus, on aura alors deux entités représentant le même véhicule qui auront deux directions initiales différentes, et il faut alors choisir laquelle de ces deux entités éliminer. Cela peut conduire à deux situations complètement différentes selon celle qu’on élimine.


Le calcul des trajectoires dépend principalement des coordonnées de la collision. Or ces coordonnées ne sont pas déterminées par le simulateur mais doivent être précisées explicitement dans le fichier d’entrée. Dans le cas où ces coordonnées ne sont pas précisées, le simulateur considère que le choc a lieu au milieu, c’est à dire au point (0,0). Nous n’avons pas trouvé de méthode satisfaisante pour extraire ces coordonnées, par conséquent nous n’en précisons aucune. Donc deux collisions successives entre des objets dynamiques auront lieu au même endroit, ce qui est complètement irréaliste. D’autre part, si l’enchaînement des évènements implique que la collision n’ait pas lieu au milieu, le comportement des voitures sera certes amusant mais complètement faux.

Ce problème des coordonnées intervient également dans la définition des objets statiques comme les arbres, qui seront pour l’instant tous positionnés au même endroit. De plus, si un objet statique est impliqué dans un accident, le système créera toujours un arbre. Donc un mur, un rail de sécurité ou autre sera représenté par un arbre, toujours placé au même point.

4. Améliorations possibles


Les quelques améliorations possibles de l’implantation portent sur les limites évoquées plus haut. Tout d’abord, les formes verbales reconnues peuvent être élargies. Il s’agit ici de traiter également les formes négatives, les gérondifs et les substantifs représentant des collisions ou des évènements. Ce changement aurait pour effet d’améliorer la complétude, dans le sens où elle augmenterait le volume d’informations extraites. Il ne constitue cependant pas une révolution conceptuelle pouvant contribuer à un meilleur réalisme.


Il serait beaucoup plus intéressant de parvenir à déterminer les directions initiales et éventuellement les coordonnées des divers éléments de la scène. Ces éléments sont en effet primordiaux pour la simulation car ils conditionnent le réalisme de la scène. Nous avons déjà évoqué les difficultés que nous avons rencontrées en essayant d’obtenir ces informations. Nous n’avons pas trouvé de méthode fiable pour extraire les directions initiales à partir du texte. Nous avions pensé extraire du texte des verbes indiquant les positions relatives des véhicules, mais même avec cette méthode, le problème n’est pas totalement résolu car, dans la plupart des textes, ces informations sont sous-entendues. 

La détermination des coordonnées du point d’impact pourrait être confiée au simulateur. Celui-ci pourrait procéder à un réajustement des coordonnées en fonction des trajectoires des véhicules. En effet, une fois les trajectoires déduites des chaînes d’évènements, il pourrait chercher un éventuel point d’intersection et y placer l’impact. Il nous semble que le simulateur accorde trop d’importance au point de collision. Or, dans la description d’une scène d’accident, le comportement des véhicules importe plus que le lieu exact où le choc s’est produit. C’est ce comportement qui doit être reproduit avec fidélité par le simulateur.

5. Intégration d’autres travaux sur le sujet

Comme nous l’avons indiqué en parlant du projet TACIT, il existe plusieurs travaux en cours qui seraient susceptibles de contribuer à l’amélioration de notre système. En premier lieu, l’étude précédemment citée (Vuillaume 1998), introduit un système qui permet d’extraire un grand nombre d’entités ainsi que les liens qui existent entre elles. L’exploitation de la sortie de son système permet d’emblée d’obtenir toutes les collisions, les entités y participant ainsi que les parties de ces entités impliquées dans les chocs. Il effectue une coréférence beaucoup plus complète que la nôtre, notamment en ce qui concerne les pronoms relatifs. 


Une autre étude a été réalisée sur le corpus MAIF (Person 2000). Elle concerne l’extraction des évènements et des données temporelles permettant de déterminer leur enchaînement. L’apport le plus immédiat d’un tel traitement est qu’il permet de bien ordonner les chaînes d’évènements. Il nous renseigne également sur le moment exact du choc. Nous pouvons espérer alors déterminer les coordonnées qui nous manquent actuellement. Toutefois, les évènements extraits ne sont pas reliés aux véhicules. 


Ces projets étant toujours en cours de développement, nous n’avons pas pu les exploiter, mais dans le futur, on peut imaginer un système combinant ces deux travaux. Il faudrait pour cela ajouter des règles au premier système d’extraction de façon à extraire les verbes représentant des chocs, afin de relier les évènements extraits par le deuxième système aux entités impliquées dans le choc. Cela rendrait le système assez lourd, sachant que ces travaux sont tous les deux basés sur l’analyseur du GREYC (Vergne et al. 1999), mais donnerait plus de robustesse et de réalisme à la simulation automatique d’accidents.

V. Conclusion


Ce projet montre qu’il est possible de générer automatiquement une scène d’accident à partir d’un texte, au moyen de règles simples. Le résultat obtenu est satisfaisant puisqu’on obtient une description pour un grand nombre de textes, avec une simulation réaliste pour une bonne partie d’entre eux. Le but que nous nous étions fixé au départ était de réaliser la totalité du traitement, du texte jusqu’à sa visualisation 3D, de manière automatique. Cet objectif est donc bien atteint. Toutefois, les diverses difficultés que nous avons rencontrées nous amènent à penser que la réalisation d’un système conduisant à des simulations plus réalistes ne peut se faire sans avoir recours à des mécanismes plus lourds mais aussi plus puissants. Nous avons aussi mis en évidence la nécessité d’améliorer le simulateur, à la fois pour qu’il déduise certaines données ne pouvant pas être systématiquement extraites à partir du texte et pour le rendre capable de traiter un plus grand nombre de scénarii.
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Annexe 1 : Grammaire du formalisme de description d’accidents (fourni par Arjan EGGES)

Context­free grammar of the accident formalism
This appendix contains the description of the accident description formalism, 

in the form of a CFG (Chomsky Formal Grammar). 

1 Definition of the general formalism 
form 


=>
staticPart dynamicPart accidentPart 

staticPart

=>
STATIC leftBracket staticObjectList rightBracket 

staticObjectList 
=> 
staticObject | (staticObject staticObjectList) 

dynamicPart 

=> 
DYNAMIC leftbracket dynamicObjectList rightBracket 

dynamicObjectList
=>
dynamicObject | (dynamicObject dynamicObjectList) 

accidentPart 

=> 
ACCIDENT leftBracket collisionObjectList rightBracket 

collisionObjectList 
=> 
collisionPart | (collisionPart collisionObjectList) 

2 Definition of terminals and general grammar rules 

equals 

=> 
`=' 

semicolon 
=> 
`;' 

separator 
=> 
`,' 

leftBracket 
=> 
`[' 

rightBracket 
=> 
`]' 

openBracket 
=> 
`(' 

closeBracket 
=> 
`)' 

id 

=> 
ID equals !string? semicolon 

coords 

=> 
COORD equals openBracket !number? separator !number? 

closeBracket semicolon 

3 Definition of static objects 

staticObject 

=> 
roadObject | treeObject | traOEcLightObject | levelCrossing 

| stopSign 

roadObject 

=> 
ROAD leftbracket roadProperties rightBracket 

roadProperties 
=> 
KIND equals ( crossroad | straightroad | turn_left 

| turn_right ) semicolon 

treeObject 

=> 
TREE leftBracket treeProperties rightBracket 

treeProperties 

=> 
id coords 

trafficLightObject 
=> 
LIGHT leftBracket lightProperties rightBracket 

lightProperties 
=> 
id colorType coords 

colorType 

=> 
COLOR equals (red | orange | green | inactive) semicolon 

levelCrossing 

=> 
CROSSING leftBracket coords rightBracket 

stopSign 

=> 
STOPSIGN leftBracket coords rightBracket 

4 Definition of dynamic objects 

dynamicObject 
=> 
VEHICLE leftBracket vehicleProperties rightBracket 

vehicleProperties 
=> 
id kind [initDir] [startsign] [endsign] [eventChain] 

kind 


=> 
KIND equals (car | truck) semicolon 

initDir 


=> 
INITDIRECTION equals (north | south | east | west) semicolon 

startsign 

=> 
STARTSIGN equals !string? semicolon 

endsign 

=> 
ENDSIGN equals !string? semicolon 

eventChain 

=> 
CHAIN leftBracket eventList rightBracket 

eventList 

=> 
((event | criticalEvent) eventList) | (event | criticalEvent) 

event 


=> 
EVENT leftBracket eventProperties rightBracket 

criticalEvent 

=> 
CRITICAL_EVENT leftBracket eventProperties rightBracket 

eventProperties 
=> 
eventKind 

eventKind 

=> 
KIND equals ( driving_forward | turn_left | turn_right | stop 

| overtake | change_lane_left | change_lane_right) semicolon 

5 Definition of collision objects 

collisionPart 

=> 
COLLISION leftBracket collisionDescription rightBracket 

collisionDescription 
=> 
actorDescription victimDescription [coords] 

actorDescription 
=> 
ACTOR equals !string? separator vehiclePart semicolon 

victimDescription 
=> 
VICTIM equals !string? separator vehiclePart semicolon 

vehiclePart 

=> 
(front | rear | leftside | rightside | unknown) 

Annexe 2 : Résultats

	Texte
	Chocs et participants
	Evènements
	Bon réalisme
	Bon - coords
	Bon - dir init
	Bon - obj-stat
	Pas bon

	a1
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	a2
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	a3
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	a4
	1
	1
	1
	0
	0
	0
	0

	a5
	1
	1
	0
	0
	1
	0
	0

	a6
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	a7
	1
	0
	0
	0
	1
	0
	0

	a8
	1
	1
	1
	0
	0
	0
	0

	a9
	1
	1
	0
	0
	1
	0
	0

	a10
	1
	1
	0
	0
	1
	0
	0

	a11
	1
	0
	0
	0
	1
	0
	0

	a12
	1
	0
	0
	0
	1
	0
	0

	a13
	1
	0
	0
	1
	1
	0
	0

	a14
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	a15
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	a16
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	a17
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b1
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b1bis
	0
	0
	1
	0
	0
	0
	0

	b2
	1
	0
	1
	0
	0
	0
	0

	b2bis
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b3
	1
	1
	0
	0
	1
	0
	0

	b4
	1
	0
	0
	0
	1
	0
	0

	b5
	1
	1
	0
	0
	1
	0
	0

	b6
	0
	1
	0
	0
	0
	0
	1

	b7
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b8
	1
	0
	0
	0
	1
	0
	0

	b9
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b10
	1
	1
	1
	0
	0
	0
	0

	b11
	1
	0
	1
	0
	0
	0
	0

	b12
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b13
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b14
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b15
	1
	1
	0
	0
	1
	0
	0

	b16
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b17
	1
	0
	0
	0
	1
	0
	0

	b18
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b19
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b20
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b21
	1
	0
	0
	0
	1
	0
	0

	b22
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b23
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b24
	1
	0
	0
	0
	1
	0
	0

	b25
	1
	1
	0
	0
	1
	0
	0

	b26
	0
	0
	1
	0
	0
	0
	0

	b27
	0
	1
	0
	0
	1
	0
	0

	b28
	1
	1
	0
	0
	1
	0
	0

	b29
	1
	1
	0
	0
	1
	0
	0

	b30
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b31
	1
	0
	0
	0
	1
	0
	0

	b32
	1
	0
	0
	0
	1
	0
	0

	b33
	erreur

	b34
	1
	1
	1
	0
	0
	0
	0

	b35
	1
	1
	0
	1
	0
	0
	0

	b36
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b37
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b38
	0
	1
	0
	0
	0
	0
	1

	b39
	1
	1
	0
	0
	1
	0
	0

	b40
	1
	0
	0
	0
	0
	1
	0

	b41
	1
	1
	1
	0
	0
	0
	0

	b43
	1
	1
	0
	0
	1
	0
	0

	b44
	1
	0
	0
	0
	1
	0
	0

	b45
	1
	0
	0
	1
	1
	0
	0

	b46
	1
	0
	0
	0
	1
	0
	0

	b47
	1
	1
	1
	0
	0
	0
	0

	b48
	1
	1
	0
	0
	1
	0
	0

	b49
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b50
	1
	0
	0
	0
	1
	0
	0

	b52
	1
	1
	0
	0
	1
	0
	0

	b53
	1
	1
	0
	0
	1
	0
	0

	b54
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b55
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b56
	0
	1
	0
	0
	0
	0
	1

	b57
	1
	1
	1
	0
	0
	0
	0

	b58
	1
	0
	0
	0
	1
	0
	0

	b60
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b61
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b62
	1
	1
	1
	0
	0
	0
	0

	b63
	1
	1
	1
	0
	0
	0
	0

	b65
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b66
	1
	0
	0
	0
	1
	0
	0

	b68
	1
	0
	0
	0
	1
	0
	0

	b69
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1

	b70
	1
	1
	1
	0
	0
	0
	0

	b71
	1
	1
	0
	0
	1
	0
	0

	b72
	1
	1
	1
	0
	0
	0
	0

	b73
	1
	0
	0
	0
	1
	0
	0

	total
	60
	31
	15
	3
	35
	1
	33

	%
	68.96552
	35.63218
	17.24138
	3.448276
	40.22989
	1.149425
	37.93103

	Texte
	Chocs et participants
	Evènements
	Bon réalisme
	Bon - coords
	Bon - dir init
	Bon - obj-stat
	Pas bon


Annexe 3 : Le corpus MAIF

Texte A1

Me rendant à Beaumont sur Oise depuis Cergy, je me suis retrouvée à un carrefour juste après la sortie Beaumont sur Oise. J'étais à un stop avec 2 voitures devant moi tournant à droite vers Mours. Alors que la première voiture passait ce stop je fis mon contrôle à gauche et je démarrais mais je percutais la deuxième voiture qui n'avait pas encore passé le stop.

Texte A2

Voulant dépasser un semi-remorque clignotant à droite, ce dernier tourna à gauche m'obligeant à braquer à gauche pour l'éviter. La voiture a dérapé sur la chaussée mouillée et a percuté un trottoir puis un mur de clôture en face. Le conducteur du camion avait bien mis son clignotant à gauche mais sa remorque inversait le signal sur la droite. Ne m'ayant pas touché le conducteur s'est déclaré hors de cause et n'a pas voulu établir de constat. Ayant quitté ma voiture pour appeler un dépanneur j'ai retrouvé celle-ci avec la portière arrière droite enfoncée sans coordonnées du responsable.

Texte A3

Fort trafic à 17 h 15 Bd Sébastopol. Je roulais entre deux files de voitures arrêtées quand l'une des voitures à ma gauche a ouvert sa porte avant droite. Pour l'éviter, j'ai fait un écart qui m'a fait toucher le véhicule B avec l'arrière de ma moto ce qui a provoqué ma chute. Vu 

l'importance du trafic à cette heure là nous avons juste échangé nos assurances et noms ce qui explique que mon constat amiable ne soit signé que par moi.

Texte A4

Véhicule B venant de ma gauche, je me trouve dans le carrefour, à faible vitesse environ 40 km/h, quand le véhicule B, percute mon véhicule, et me refuse la priorité à droite. Le premier choc atteint mon aile arrière gauche, sous le choc, et à cause de la chaussée glissante, mon véhicule dérape, et percute la protection métallique d’un arbre, d’où un second choc frontal.

Texte A5

J’étais arrêté à l’intersection désirant emprunter la route où la circulation intense s’effectue à sens unique sur deux voies; lorsque le dernier véhicule du flot arrivait, j’ai voulu m’engager sur la deuxième file, lui laissant libre la première. Au moment où je démarrais, j’ai entendu le choc arrière; je ne m’attendais pas à ce qu’un usager désire me dépasser car il n’y avait pas deux voies matérialisées sur la portion de route où je me trouvais à l’arrêt.

Texte A6

Mr C.Delon, abordant le carrefour, laissait le passage aux véhicules roulant sur la voie abordée, car d’ordinaire se trouve un feu à ce carrefour(hors fonctionnement ce jour-là). Venant de derrière moi, roulant dans le même sens, dans la même file, Mr Oms n’a pas vu que j’étais arrêté et a percuté fortement mon véhicule, l’abîmant gravement. De ce fait, j’ai 

subi (C.Delon) “le coup du lapin”; le siège conducteur a été endommagé; les gendarmes se sont rendus sur place; j’ignore s’ils ont établi un rapport.

Texte A7

Etant arrêté momentanément sur la file de droite du Boulevard des Italiens j’avais mis mon clignotant j’étais à l’arrêt et m’apprêtant à changer de file. Le véhicule B arrivant sur ma gauche m’a serré de trop près et m’a abîmé tout le côté avant gauche.

Texte A8

Je roulais sur la partie droite de la chaussée quand un véhicule arrivant en face dans le virage a été complètement déporté. Serrant à droite au maximum, je n’ai pu éviter la voiture qui arrivait à grande vitesse.

Texte A9

Nous roulions en ville sur une portion de route à deux voies où la vitesse est limitée à 45 km/h. Je clignotais et m’apprêtais à tourner à gauche vers le chemin de Condos. A ce moment, le véhicule B a doublé à grande vitesse notre véhicule et s’est immobilisé sur le trottoir gauche de la chaussée après m’avoir touché.

Texte A10

Nous roulions sur une route à 90 km/h. Un véhicule plein phares blancs nous aveuglant nous a percutés à grande vitesse à l’arrière du véhicule, nous entraînant dans une série de tonneaux avant l’immobilisation du véhicule dans un fossé.

Texte A11

Le conducteur du véhicule B me doublant par la droite a accroché mon pare-choc avant droit et m’a entraîné vers le mur amovible du pont de Gennevilliers que j’ai percuté violemment. D’après les dires du témoin le conducteur du véhicule B slalomait entre les voitures. qui me suivait, Après m’avoir heurtée, il a pris la fuite et n’a pu être rejoint par le témoin cité.

Texte A12

Je circulais à bord de mon véhicule A sur la file de droite réservée aux véhicules allant tout droit. Le véhicule B circulait sur la voie de gauche réservée aux véhicules allant à gauche (marquage au sol par des flèches). Celui-ci s’est rabattu sur mon véhicule A me heurtant à l’arrière gauche.

Texte A13

Je roulais dans la rue Pasteur quand une voiture surgit de ma droite; pour l’éviter, je me rabattais à gauche et freinais. Je pus l’éviter et mon rétroviseur heurte le sien. La voiture continue car elle n’eut rien et moi, je heurtais une benne qui stationnait sur le côté de la chaussée. La benne n’a pas été du tout endommagée. Ma voiture a été touchée à l’avant, ainsi 

qu’au rétroviseur.

Texte A14

Je circulais à environ 45 km/h dans une petite rue à sens unique où stationnaient des voitures de chaque côté. Surgissant brusquement sur ma droite sortant d’un parking d’immeuble, le véhicule de Mme Glorieux était à très peu de distance de mon véhicule; le passage étant impossible: surpris, je freinais immédiatement mais le choc fut inévitable.

Texte A15

Nous étions à Saint-Ouen, j’ai été surprise par la personne qui a freiné devant moi, n’ayant pas la possibilité de changer de voie et la route étant mouillée, je n’ai pu m’arrêter complètement à temps.

Texte A16

Je m’engageais (véhicule A) dans une file de station service. La pompe étant en panne, je reculais pour repartir lorsque j’ai heurté le véhicule B qui s’était engagé également dans la même file pour prendre de l’essence.

Texte A17

La conductrice de l’autre véhicule et moi amorcions le virage sur la gauche dans un carrefour. Nous étions à la même hauteur. Nous nous sommes certainement rapprochées et par conséquent percutées, sa voiture s’emboîtant dans la mienne, son aile gauche dans l’avant 

latéral droit de ma voiture.

Texte B1

Je commençais à tourner à droite lorsque j’ai vu en sens inverse la voiture de Mr Louisnard qui empiétait sur ma voie de circulation. Roulant doucement, j’ai immobilisé immédiatement mon véhicule. Mr Louisnard qui roulait plus vite n’a pu en faire autant et a frotté toute la longueur de 

sa voiture sur mon pare-chocs avant qui n’a été que légèrement abîmé. Je n’ai pu apercevoir Mr Louisnard avant car il roulait sur sa gauche (il dépassait un véhicule en stationnement) dans une rue qui m’était masquée par une haie. J'ai pris des photos de l'endroit.

Texte B1-bis

J’allais vers St Brice. Je venais de doubler un véhicule arrêté sur la droite, juste avant le carrefour et me rabattais, à faible allure, sur la droite. Le véhicule A, qui venait de ma gauche, a pris son tournant à vive allure, sans s’assurer de ma présence sur sa droite. J’étais d’ailleurs 

en partie passé, le choc ayant commencé à la portière gauche pour finir à l’arrière.

Texte B2

Je circulais sur la voie de droite. Dans le virage, la moto a dérapé sur des graviers. Je suis tombé de l’engin qui a fini sa course sur la voie de gauche. Le véhicule A, circulant sur cette voie, n’a pu stopper et a percuté mon véhicule.

Texte B2-bis

Le motocycliste qui circulait sur la file de droite d’une double voie à sens unique a perdu le contrôle de sa moto et a dérapé sur une flaque d’huile. Il a été éjecté. Sa moto est venue heurter mon véhicule roulant à son niveau sur la voie de gauche. La moto a heurté l’avant, buté sur le coté droit de la voiture. Sur le moment, je me suis contentée de regarder les dégâts commis à l’avant de mon véhicule. Le flux de circulation, le choc causé par l’accident m’ont empêché d’inspecter aussi le coté latéral droit. Après inspection, il s’avère que ce côté est rayé et enfoncé à plusieurs endroits, notamment au niveau de l’aile, près des feux avant.

Texte B3

Lors d’un ralentissement, le conducteur qui me suivait n’a pas freiné et m’a percuté par l’arrière.

Texte B4

Etant à l’arrêt au feux tricolore (rouge) j’ai été percuté à l’arrière par le véhicule B, son conducteur n’ayant pas réussi à s’arrêter avant mon véhicule. Mon véhicule a subi des dégâts visuels à l’arrière. Sous réserve d’autres dégâts.

Texte B5

Le véhicule A était arrêté au céder le passage attendant que la voie soit libre sur la place à sens giratoire. Le véhicule B arrivant sur la même file n’ayant pas freiné à temps est allé heurter le véhicule A.

Texte B6

Alors que je redémarrais au feu vert, j’ai heurté l’arrière du véhicule qui me précédait. J’ai à peine touché ce véhicule puisque seul son pare-chocs est légèrement abîmé. Mon véhicule n’ayant lui, subi aucun dégât.

Texte B7

Les deux véhicules étaient en stationnement perpendiculairement, l’un A dans la direction de la voie l’autre B perpendiculairement à la chaussée. En l’absence des conducteurs, le frein du véhicule B a lâché. Entraîné par la pente, le véhicule B a traversé la chaussée de l’avenue F.G. Lorca et a heurté le véhicule A, lui enfonçant la portière droite, véhicule A garé de façon normale sur le parking face au lycée Camille Claudel.

Texte B8

Dans un embouteillage, circulant sur la voie de gauche, j’ai empiété sur la ligne médiane pour juger l’étendue du bouchon, quand un motard (véhicule B) me doublant par la gauche et rendu invisible par l’angle mort de mon véhicule a heurté l’aile avant gauche. Si je suis conscient d’avoir commis une infraction en franchissant la ligne blanche, je tiens à signaler que le motard était dans le même cas.

Texte B9

En reculant pour sortir de ma place de parking, mon véhicule a heurté l’aile gauche de l’autre véhicule.

Texte B10

Sortant de mon lieu de travail, je m’engageais dans la rue Saulnier. A l’approche d’un carrefour de croisement avec l’avenue du Président Wilson je ralentis en présence d’un feu orange clignotant. Sur ma gauche se trouvait au loin la voiture B. J’estimais avoir le temps de traverser le carrefour, confiante en la priorité à droite à laquelle j’avais droit. La voiture B arrivait très vite et percuta l’arrière de mon véhicule qui bascula sur la droite et glissa sur la chaussée sur quelques mètres.

Texte B11

Alors que je roulais en direction de Genevilliers (Pont), un véhicule de “type trafic” stationné sur la bande d’arrêt d’urgence, a traversé la route sans aucune signalisation pour prendre un sens interdit, de droite à gauche. Je l’ai heurté perpendiculairement en son milieu latéral gauche. Le feu précédent était au vert et j’étais le seul véhicule sur la route.

Texte B12

Le véhicule C qui me précédait s’est mis à reculer. Voyant qu’il ne pourrait pas passer dans la rue de l’Ermitage, en travaux et barrée, (ce qui n’était pas indiqué) j’ai du reculer à mon tour ce faisant j’ai percuté le véhicule A se trouvant rue de la marée.

Texte B13

Véhicule B : Je circulais dans la rue de la Voie des Bans. Le véhicule A arrivait de la rue des Charretiers et s’apprêtait à tourner sur la gauche dans la rue de la voie des Bans. Les deux véhicules roulaient à faible vitesse. J’ai cru que le véhicule A me laissait passer. J’ai freiné mais mon pied a glissé sur la pédale.

Texte B14

Je me rendais chez Mr Petit, garagiste à St Martin du Tertre. Je stationnais mon véhicule Clio sur le coté droit de la rue à sens unique, devant l’entrée du garage. C’est alors que mon adversaire reculait et touchant la Clio cassait le phare avant gauche.

Texte B15

L’accident s’est produit sur le périphérique Est entre porte des Lilas et porte de Pantin. La fermeture provisoire du périphérique a entraîné une forte concentration de véhicules avec un fort ralentissement. Le véhicule B a “oublié” de freiner à temps et a provoqué l’accident en venant heurter mon véhicule A à l’arrière.

Texte B16

Le véhicule A roulait lentement en ligne droite tout près de son domicile ; le véhicule B était en stationnement sur une bande réservée à cet effet et la conductrice a ouvert la portière gauche avant, provoquant, de ce fait, un choc : le rétroviseur du véhicule A (coté droit) fut brisé au moment du passage du véhicule A.

Texte B17

Je circulais dans la rue d’Herblay. J’ai mis mon clignotant pour tourner à gauche dans la rue Bossoutrot. Mr Joubert a été déporté sur la voie de gauche pour dépasser et a accroché mon véhicule alors que j’étais en train de tourner dans la rue Bossoutrot.

Texte B18

Les deux véhicules A et B roulaient sur un rond-point dans 2 files différentes, le véhicule A sur la voie de gauche, le véhicule B sur celle de droite. A et B ont pris la même sortie du rond-point (sortie à deux voies en sens unique). C’est au moment de s’engager dans cette sortie 

que le véhicule A est venu percuter le véhicule B au niveau de la portière arrière gauche. Le véhicule B à été projeté dans le trottoir, ce qui a endommagé la roue arrière droite.

Texte B19

Je roulais normalement sur ma droite lorsque la voiture B m’a coupé la route en sortant d’un parking où elle se trouvait, sans tenir compte du stop qui l’obligeait à s’arrêter. J’ai essayé de l’éviter en me déportant sur la gauche mais je n’ai pu éviter le choc.

Texte B20

A la sortie de l’autoroute A1, sortie Blanc Mesnil. Je suis arrivée sur la file extérieure sur le sens giratoire. Au feu vert j’ai tourné sur la droite pour rejoindre la nationale N17 en direction de Senlis. L’autre véhicule a fait la même manoeuvre, mais au moment de rejoindre la Nationale m’a heurté au niveau de la portière arrière droite.

Texte B21

A Taverny, nous nous sommes arrêtés alors que nous tournions à droite pour laisser passer un véhicule de pompiers, la voiture qui nous suivait nous a alors heurtés.

Texte B22

Mon véhicule était garé sur la place de stationnement du collège dans lequel je réside. J’ai reculé pour aller faire des courses et j’ai touché l’autre véhicule garé aussi sur ce lieu.

Texte B23

Je sortais du parking de la résidence des fleurs pour me diriger vers le centre d’Ecouen sur ma gauche. Il y avait un autre véhicule devant le véhicule A qui roulait à plus de 45 Km/h et pour lequel j’ai du reculer un peu pour le laisser passer. Cet autre véhicule étant passer (!) j’ai cru 

que le véhicule A me laisserait le passage mais il n’en a rien été et il m’a percuté au niveau de mon phare avant gauche.

Texte B24

Circulant Bd Couturier, le véhicule B était stationné sur ce même Boulevard quand celui-ci a effectué une marche arrière dans la rue Constantinide, puis a redémarré brusquement vers le bd Couturier pour tourner à gauche et m’a percuté au moment où j’arrivais sur le carrefour. Le véhicule B arrivait de la partie gauche de sa chaussée et a coupé sa manoeuvre pour tourner à gauche.

Texte B25

Par temps de brouillard, suis stoppé par police sur voie de gauche (raison : carambolage 1000m plus loin) et immédiatement percuté par véhicule A à l’arrière et projeté sur rail de sécurité.

Texte B26

Je circulais sur une rue en ville (voie prioritaire), lorsque à l’abord d’un carrefour un véhicule venant de ma gauche n’a pas respecté l’arrêt obligatoire au stop. En effet ce véhicule aurait du marquer l’arrêt avant le franchissement du carrefour. Malgré un respect certain de la limitation 

de vitesse en vigueur, je n’ai pu éviter le choc avec le véhicule qui a visiblement de façon délibérer (!) franchi le stop.

Texte B27

Médecin de garde sur la commune de Sannois alors que je rentrais à mon domicile après une visite de nuit auprès d’un malade le 9/5/93 à 1h du matin, au carrefour des rues Morinval et Renée Briand à Argenteuil une renault 9TSE immatriculée 5474 LT 92 m’a refusée la priorité en ne respectant pas le panneau et les bandes blanches de signalisation : cédez le passage. Mon véhicule a heurté l’aile avant droite, avant d’être arrêtée par l’autre panneau de signalisation qui a “cogné” mon aile avant droite.

Texte B28

Revenant à mon domicile, le chauffeur du véhicule B me précédant a perdu le contrôle de son véhicule à cause d’un brutal verglas. Je n’ai pas pu à mon tour, contrôler mon véhicule qui après 20 mètres a percuté le véhicule de Mme Louvet. Je tiens à signaler qu’il n’y avait pas de verglas ailleurs et que nous avons été beaucoup de véhicules à déraper sur cette rue. Rien ne pouvait laisser prévoir 1 tel verglas.

Texte B29

Je descendais l’avenue du Gal De Gaulle, roulant à 45 km/h je voyais la voiture de Melle Perrin arrêtée au stop. En me rapprochant de l’intersection représentée sur le schéma, j’ai vu sa voiture s’engager sur l’avenue, alors que j’arrivais quasiment à sa hauteur. J’ai immédiatement commencé à freiner. Je ne pouvais pas continuer sur la même trajectoire, 

pour ne pas percuter la voiture du côté conducteur. Je ne pouvais pas me déporter sur la droite pour l’éviter , à cause du trottoir, des arbres et des panneaux de signalisation. Afin d’éviter le choc, j’ai donc braqué sur la gauche, pensant que Melle Perrin freinerait pour éviter l’accident. 

Malheureusement, et comme elle me l’a dit par la suite, elle regardait à ce moment sur la droite (je venais de gauche) et n’a pas vu mon véhicule : elle a donc continué à s’engager, regardant toujours sur la droite et a heurté mon véhicule au niveau de l’aile avant droite.

Texte B30

Arrêté à la sortie du parking place de l’église a Jouy le Moutier la motocyclette est venue me percuter l’aile avant gauche de mon véhicule. La motocyclette à été perturbée par un véhicule qui circulait devant lui et a heurté ma voiture à l’arrêt qui n’était pas encore engagée sur la chaussée.

Texte B31

Je roulais sur la voix à droite. Devant moi roulait une camionnette. Elle s’est arrêtée. Puis le conducteur de la camionnette a enclenché la marche arrière et a reculé de telle manière, qu’il a finit par emboutir l’avant de mon véhicule. La boule pour tracter de la camionnette a enfoncé mon pare-choc et le devant de la voiture.

Texte B32

Mon véhicule a heurté l’angle avant gauche du véhicule stationné en prenant un stationnement en marche avant.

Texte B33

Je descendais vers Bellefontaine. La route est une route étroite sinueuse, bordée d’arbres. Dans un virage sans grande visibilité, nous nous sommes heurtés. La route était glissante. Je maintiens que je tenais correctement la droite, que je n’ai pas dépassé le milieu de la chaussée. Ma vitesse était limitée. Je vous signale que le pneu arrière gauche du véhicule B a 

dû se dégonfler au moment du croisement car elle a dû changer son pneu pour repartir. Je précise que sur la chaussée il n’y a pas de ligne médiane blanche continue ou pointillée.

Texte B34

Mon véhicule, en stationnement sur les berges, devant mon domicile a été heurté par un cycliste qui a perdu le contrôle de sa bicyclette.

Texte B35

Le véhicule B se trouvait immobilisé au milieu de la chaussée pour une raison inexpliquée. La chaussée étant glissante le véhicule A n’a pu s’arrêter.

Texte B36

Alors que nous rentrions à notre domicile de vacances à Draguignan un véhicule nous a percuté par la droite au niveau de l’aile avant. Nous étions sur un rond-point indonésien à priorité à gauche lorsque le tiers nous a percuté à droite nous projetant contre le rond point en béton.

Texte B37

J’étais (véhicule A) à l’arrêt au feu rouge derrière une 4L de la gendarmerie. Lorsque le feu est passé au vert, la 4L a calé. J’attendais qu’elle redémarre lorsque j’ai été heurtée à l’arrière par le véhicule B. Conduisant un véhicule aménagé pour la conduite manuelle, j’ai sans doute 

accentué la pression sur le frein principale que je tenais dans la main droite ce qui a causé une douleur du poignet mais qui m’a évité de heurter l’autre véhicule. Bien entendu ma tête a fait un(e) ???? involontaire.

Texte B38

J’étais engagé dans une rue à double sens quand la voiture B est arrivé de ma gauche. Pensant qu'il allait s’arrêter pour me laisser la priorité, il m’a coupé la route alors j’ai freiné mais c’était trop tard, je suis venu le percuter au niveau de son aile droite.

Texte B39

L’accident a eu lieu place Roger Levanneur à Montmorency le 27-4-93 à 17h. alors que le véhicule B sortait d’un emplacement de parking, le véhicule A s’est engagé pour prendre la place du véhicule B avant que ce dernier ait pu se dégager totalement. La portière avant droite du véhicule A a percuté le pare choc arrière du véhicule B, qui était arrêté à ce moment là. 

Ayant oublié d’indiquer le point de choc sur le véhicule B le jour de l’accident je l’ai rajouté après. Le retard dans l’envoi de cette déclaration est du à la demande de l’adversaire qui souhaitait dans un premier temps ne pas faire de déclaration et m’a demandé d’attendre.

Texte B40

Dans un virage sur une route mouillée le véhicule à glissé et j’ai percuté la barrière de sécurité.

Texte B41

Je roulais dans la rue Pierre Curie St Prix quand j’ai vu le véhicule A qui arrivait en sens inverse, portière arrière gauche ouverte. Je me suis serrée sur le bas côté, mais au moment où il arrivait à ma hauteur il n’a pu m’éviter et m’a cogné avec sa portière ouverte. Le véhicule A s’est immobilisé 20 mètres plus loin, le conducteur ayant entendu un choc.

Texte B43

Je regardais si des véhicules venaient de ma droite et ai heurté le véhicule de devant.

Texte B44

Après avoir tourné à gauche le véhicule B m’a accroché en me dépassant et en virant à droite.

Texte B45

J’arrivais sur l’avenue de Poissy lorsque, à l’intersection de l’ave. Thorez, le véhicule A, après un temps d’hésitation, a réaccéléré pour s’engager à gauche en sens inverse dans l’ave. de Poissy et je n’ai pu l’éviter, heurtant de mon avant gauche sa portière arrière gauche.

Texte B46

Je venais du bd E. Quinet, le feu était au vert et deux flèches au sol m’indiquaient que les voies sur lesquelles je me trouvais me permettaient de tourner à gauche. Pensant avoir la priorité, je me suis engagée dans la direction de la place de gd Leclerc lorsque j’ai heurté la R11 de Mr Fouchard.

Texte B47

Je me trouvais dans la rue du Dct Leray au feu qui était rouge. Je virais à droite lentement puisque à hauteur du boulevard Maurice Berteaux la circulation était dense et un passage clouté était à proximité. Le véhicule A m’a percuté.

Texte B48

J’étais arrêtée à une intersection, clignotant à gauche pour prendre l’avenue des coquelicots quand le véhicule A m’a heurté à l’arrière.

Texte B49

Arrêtée à un feu rouge avec le pied sur le frein, frein à main levé, j’ai reçu un choc brutal à l’arrière provenant d’une Renault 21 immatriculée 1218 YV 95. J’ai moi même alors été projeter contre la voiture me précédent : Peugeot 205 immatriculée 6633 ZL 95. Il pleuvait averse et la chaussée était glissante. Le 1er choc venait en fait d’une Ford sierra immatriculée 

180 AG T95 qui a initialement touchée la R21.

Texte B50

Arrêté pour céder à la traversée d’un piéton sur un passage clouté, je me suis fait rentrer dedans par derrière par le véhicule B.

Texte B52

Après m’être arrêté au feu rouge je suis reparti au feu vert et c’est à ce moment que le véhicule B est venu me percuter fortement à l’arrière. J’ai ressenti des douleurs à la nuque et dans le dos.

Texte B53

Au feu tricolore, j’étais arrêtée derrière une voiture (golf 434 ANP 95). Le feu passant au vert, j’ai amorcé un demarrage mais le chauffeur du véhicule ci-dessus nommé n’a pas démarré. Je suis donc venue heurter l’arrière de la voiture. Mon véhicule n’avait pas pris de vitesse, c’est 

juste un choc léger mais ceci a suffi pour tordre son pare-choc.

Texte B54

Je roulais à droite avenue de Libération en direction de la rue René Coty où je devais me rendre. Arrivant à cette rue, qui prend à gauche, je me suis rangé à droite le plus possible pour m’assurer qu’aucun véhicule n’arrivait. Je n’ai vu aucun véhicule proche ni devant ni derrière, 

et j’ai commencé à tourner à gauche. Ai-je mal apprécié la vitesse du véhicule A? Toujours est-il que la conductrice a freiné dans les dernières secondes, mais n’a pas pu éviter le choc. J’avais indiqué mon changement de direction.

Texte B55

Sur le périphérique, le 23/1/91, j’ai été heurté par l’arrière par le véhicule de Mme Lacoste Maryse, elle-même heurtée par un 3ième véhicule. Présente, immédiatement, sur les lieux, la police a constaté l’impossibilité de mon véhicule à redémarrer et a ordonné son enlèvement 

par un camion de dépannage.

Texte B56

Le véhicule B (627 JT 75) était sur la 3ème voie et mon véhicule A (7099 ZY 95) sur la 1ére voie. Alors que le véhicule B était en train de me doubler, le conducteur a perdu le contrôle de son véhicule. Il a tapé la rambarde centrale de sécurité et à traversé les voies. Il est venu me couper la route sur la 1ére voie. Mon véhicule A a tapé d'abord le véhicule B sur le côté droit, avant de s'écraser sur la rambarde de sécurité.

Texte B57

Ce jour (le 23-3/93) au moment de m'engager sur une place de parking en sous-sol, j'ai éternué fortement, ce qui me fit relâcher involontairement l'angle de braquage du volant si bien que l'angle AVD de mon véhicule a heurté le pilier à l'angle droit de la place de parking (prière de voir croquis p.1!).Le pilier n'a ni traces du choc, ni dommages.

Texte B58

Circulant Avenue du Sud, le véhicule B a brusquement coupée la voie au véhicule A. Le conducteur du véhicule B à reconnu ses torts en expliquant qu'il suivait le véhicule qui le précédait et qu'il ne voulait pas le perdre de vue.

Texte B60

Après un arrêt du véhicule C j'ai du freiner fortement. Le véhicule A a freiné trop tard et m'a poussé par l'arrière sur le véhicule C (constat séparé). J'étais donc à l'arrêt au moment de l'impact.

Texte B61

Je venais de freiner derrière B lorsque la 205 (532 JAL 75) m'a percuter l'arrière. Bien qu'à l'arrêt lors du choc j'ai été poussé sur B.

Texte B62

En roulant pour repartir du parking de la résidence ??? à Franconville, j'ai heurté une clôture horizontale en ciment.

Texte B63

Me trouvant Av. Foch au carrefour de la rue Alfred ???, voulant tourner sur la D, le véhicule B, venant de gauche a forcé la priorité et m'a touché à l'avant droit. D'autre part, j'ai rajouté, après constat, la colonne observation et j'ai changé la croix n 13 par la croix n 12, ainsi que le 

témoin.

Texte B65

Heurté par le véhicule 646 XM 92 le véhicule A a été projeté contre ma voiture. Comme nous roulions à très faible vitesse mon véhicule n'a pas subi de dommages.

Texte B66

A Nanterre, arrêtée à un feu rouge, un automobiliste n'a pas vu le feu et m'a heurté de plein fouet à l'arrière gauche du véhicule. Pas de dommages autres que pour le véhicule A et B. Erreur au recto.

Texte B68

J'ai vu l’arrière du véhicule B s'approcher. J'ai appuyé à fond sur le frein, le véhicule B a continué à s’approcher. J’ai cru sur le moment que mes freins n'avaient pas répondu et nous avons rempli ce constat. J’ai immédiatement après essayé mes freins qui fonctionnaient très bien. J'ai maintenant la certitude, la rue étant légèrement en pente, que c'est le camion qui a reculé et est venu me percuter avec une de ses butées de quai située au niveau de son plancher donc de mon capot.(Pas de pare-choc!)

Texte B69

Je désirais sortir de la rue des Taupinières. Mon arrêt au stop n'était pas tout à fait rigoureux (chaussée mouillée). La voiture adversaire ne m'a pas évitée.

Texte B70

J'abordais l'intersection, la voiture "B" démarrait de la rue du Parc d'où je n'ai pu éviter la collision.

Texte B71

Le véhicule A était arrêté au cédé le passage car devant il y avait une file de voitures arrêtées pour cause d'un feu rouge. Le véhicule B est alors venu accidenté l'arrière du veh A.

Texte B72

Voulant éviter un chien qui traversait, j'ai heurté le mur de la maison 1 rue P. Doumer à Villiers-Adam. 95620.

Texte B73

Le lundi 1er février à 8h j'étais à l'arrêt à un feu rouge lorsque le véhicule A m'a percuté à l'arrière.

Annexe 4 : Codes sources du système

analyse2.pl :
Analyseur syntaxique réalisé par Pierre Nugues (légèrement modifié)

extractAD.pl :
Module d’extraction d’informations.

Ce dernier fichier contient un prédicat parse, qui demande le nom du texte à transformer en description d’accident et écris le résultat dans le fichier Sortie.txt.
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